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le sera abolie sans aucun
remplacement. ce que n'est pas
vrai! L'idee fondamentale est

tout simplement integree dans

une meilleure Solution.

9. S'adapter ä la Situation
actuelle.- Le Plan directeur est

flexible et ouvert ä de

nouveaux developpements: il n'est

pas une conception rigide, qui
regle tous les details. La Loi
aussi se concentre sur les

points fondamentaux de la
reforme. Cette flexibilite laisse

au commandement une liberte
d'action indispensable. II doit
etre possible de prendre
continuellement en compte cle

nouvelles evolutions de la Situation
internationales et leurs

consequences. II faudra continuer ä

evaluer et ä adapter certains do¬

maines, tels par exemple les
detachements statiques (aeroport
etc.). la juste repartition des

täches entre les formations
d'application et les brigades. les

structures des etats-majors du

commandement cle l'armee. Le

Systeme doit pouvoir evoluer.

Des decisions tres importantes

en matiere de politique de

securite on ete prises par le

Conseil federal en novembre
2002. donc apres l'approbation

du Plan directeur de la part du

Parlement. notamment pour le

reexamen du Systeme de sürete

interieure de la Suisse. le

renforcement du corps des gardes-
frontiere et la surveillance des

ambassades. Cela aura des

consequences aussi pour 1'Instruction

des troupes cle combat. Ces

exemples montrent l'efficacite
et la flexibilite du plan directeur.

Comite central de la

Societe suisse des officiers

«La tradition ne suffit pas. L'armee doit evoluer et eile doit se

perfectionner et se fortifier constamment. Sinon, eile risque de

devenir un poids mort et une charge tres lourde sur nos epaules.»

General Henri Guisan, 1945

Cinq raisons qui plaident pour la reforme
de la protection de la population

1. Faire face aux
nouvelles menaces

Depuis plusieurs annees. on
evalue continuellement les
chances et les menaces en col-
laboration avec les scientifiques

et les chercheurs. en
tenant compte egalement des

analyses internationales. Ces
evaluations montrent que. ä

long terme. le danger que la
Suisse soit impliquee dans un
conflit arme est assez faible. La
population veut etre protegee
contre le terrorisme et les

catastrophes. Elle connaTt le danger

d'evenements transfronta-
liers, eile sait que de tels
evenements peuvent se produire
sans avertissement ou avec un
tres court delai de pre-alerte.

Dans la maitrise de situations
d'emergence, il n'est pas
important d'en connaitre la cause.
La chute d'un avion cause le

meme nombre de morts ou de

blesses. que ses causes soient
un defaut technique ou un
attentat. C'est donc aux
consequences cle ces dangers qu'il
faut donner des reponses. La
nouvelle conception de la
protection de la population le fait.

2. Souplesse
et Cooperation

La protection civile, ancree
dans la Constitution federale
depuis 1959. est toujours plus
liee aux autres services
d'engagement. Actuellement, eile est
sous le toit commun de la

«Protection de la population*-
Cela donne de la «securite par

la Cooperation» ä l'interieur du

pays. La protection civile est

rarement engagee de maniere
isolee. Elle renforce le corps
des sapeurs-pompiers. la pol1'

cc, les services de la sante
publique et eile les relaie dans de-s

situations d'urgence de longue
duree. Pour ces evenements oU

pour les travaux cle deblaiement-

on n'a pas besoin de grands
effectifs, tels que nous en avons

ä present, du ä l'obligation de

servir jusqu'ä l'äge de 50 ans-

Les principes fondamentau*
ont ete gardes, notamment 1

infrastructure de protection p°u
chaque habitant. Lcs structures

d'intervention doivent etre ai's'

si normales que possible. ma1
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Armee xx

elles doivent permettre de faire
face ä des evenements
extraordinaires. Dans ces cas. les
personnes engagees devraient
Pouvoir se concentrer sur leurs
domaines de competence. Au
sein des organisations d'inter-
vention, il faut realiser une de-
Centralisation en matiere de
personnel. La reforme «Armee
aXI» favorise ce processus.
Une reduction des effectifs
n affaiblit pas la protection ci-
v'le, eile fortifie les partenaires.
r°us ceux qui, ä l'äge de
40 ans, sont liberes de l'obligation

de servir dans protection
civile restent a la disposition
ues organisations partenaires.
I,s peuvent meme etre liberes
ae 1 Obligation de servir avant
ce delai.

3« Une conduite
coherente

Ces dernieres annees, les
structures de commandement

sont devenues toujours plus
compliquees. D'apres la
nouvelle conception, un etat-major
de crises sera responsable de

planifier et de coordonner les

interventions, ainsi que d'organiser

des entrainements
periodiques. Connaissance des lieux
et rapports personnels parmi
les membres de l'etat-major
renforcent les capacites des

organes de conduite.

4. Pres du peuple
et financierement
supportable

En regle generale, les
catastrophes et les sinistres ne
touchent pas l'ensemble du pays
mais un endroit ou une region.
La responsabilite l'engagement
des partenaires incombe aux
cantons. La nouvelle Loi signifie

pour les cantons davantage
d'obligations et de coüts mais
aussi une plus grande liberte

d'action. Lorsqu'il s'agit prendre

des mesures Standards

identiques, c'est la Confederation

qui decide et qui assume
les coüts.

5. Socialement
supportable

La protection civile continue
ä etre fondee sur le systeme cle

milice. II faut donc assumer
economiquement et socialement

ses services. L'Etat ne
doit pas faire servir trop
longtemps les astreints, lorsqu'il en
a besoin. C'est un devoir des

autorites de creer des structures
rationnelles en economisant au
maximum sur le personnel.

Comite central de la
Societe suisse des officiers

Courrier des lecteurs

fPPorts de la
Formation militaire

ans la Revue militaire suis-
' e de novembre 2002. vous de-
mandiez une contribution con-
ernant les apports de la vie

^ilitaire sur la vie profession-
e le. Vous me permettrez d'e-

uumerer en termes telegraphi-
4 'es certains principes qui ne
°nt' Pour la plupart, plus

n,ls en pratique, les cadres
ayant pas regu une formation

militaire:

~ appreciation de la situa-
°n* Quel est mon objeetif?

Comment 1'atteindreE' Budget
«Temps» et «Argent»? II faut
consacrer plus de temps ä

refiechir!

- Gouverner, c'est prevoir.
Prevoir loin et commander
court.

- Sens de la mission, du
devoir ä accomplir.

- Solidarite, esprit
d'equipe.

- Modestie du chef, humili-
te. «Les hommes remportent
les victoires, les chefs perdent
les batailles» (Antoine de

Saint-Exupery)

- Application des «3C»
(Commander, controler, corri¬

ger), meme ä propos d'une lettre

dont l'entete est «Monsieur»

et dont les salutations
sont adressees ä «Madame»...

- Ethique, egalement sociale.

La grave Situation economique

actuelle demontre le role
important que peut jouer une
formation complementaire de
cadre militaire dans la vie
professionnelle. Bien des erreurs
auraient pu etre evitees!

Un lecteur connu
de la redaction
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